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veau da jus.Faidherbe. —  Truites simonées.
—  RouMts de nie à la mar.'>3illaise.—  Ecre
visses à la garibaldieunev' —  Punch chaud a 
la communarde. —  Meringues à la Creiner.
—  Pommes du voisin. —  Cerises aux larmes 
de Ferrières. —  Pèches en eau trouble. —  
Prunes à l’esprit Picard (1852-1870).— Rai
sins secs à la Glais-Bizoin. — Fromage de 
Rochefort et de Lonjumeau en Brie (1 " dé
cembre 1870).— Vins : Saint-Julien (1848 
1870), Champagne rosé. — Pain de mobiles 
et petits fours à discrétion.

m m m
pagne n’eût débuté par deux succès t 
sérii'u.x. Et dIoi s , avtic un j)ays comme 
la Ffiince, avoc l’élan national fJui eut 
Buivi la vi<-loife, il n’est pas téméraire de 
supposer- que mous eussions pu sortir 
de celle aventute avec honneur et sau
vegarder l’in légrilé de notre territoire. ;

Peu à peu la lumière se fait sur les 
terribles é vé n em en ts  m il itaires qui ont 
infl igé à notre  pays de si cruelles  attein
te».La campagne du Hhin ue tardera pas 
à être éclain ie dans tous ses détails,de
puis le combat insignif iant de Saarbrück 
jusqu’à la capitulatio n de Metz. Mais 
déjà ,  à mesure que ce travail d ’élucida- 
tion avance, les ret^ponsabilifés se des
sinent, se classen t  ; chaque fait im por
tant se trouve relié à une conception 
g én éra le ,  on suit le dévelo p p em en t  des 
s i tu at io n s;  en un mot, les histoi-ieiis 
cOAimencent à entrevoir la vérité à lais
ser de côté les hypothèses.

Le rapport sur les opérations du 2° 
corps de l'armée du Rhin, commandé 
par le général Frossard, coniplura né
cessairement comme une pièce impor
tante dans le procès qui s’instruit.

Notre intenlion n’est pas de suivre le 
général Frossard dans toutes les opéra
tions qu’il raconte, quoiqu’elles soient 
pour la plupart d ’un giand iiitéiét. Lo 
2* corps a eu cette foi tune singiilici'e de 
résunier dans sa destinée le.s illusio is 
et les désastres du pays, et de lutter co  
pendant jusqu’à la dernièri^ heure, jus
qu’à la dernière boiir.ln'edo paii. .cintre 
la mauvaise fortune. Plus tard,nous aii- 
rons occasion di; disciiti"-i plus à (i>nd lt;s 
faits de guoi re auxquels il a pi il [«art ; 
aujourd’hui, nous ne voulon.s(iuo signa
ler deux faits de son exisliTin' qui lou
chent à des questions fort conliox CI SCO.

La première e^t lelalive à la coiiduitt; 
des troupes françai-;cs p-uidaut li;s ijua- 
tre jours qu’elles onl eu >ur le sol
aileinaiid à la suite de l'eiigagerniMil de 
Saarôrück. Pour juslitirr le hombarde- 
mentpar leur artillerie des villes ouver
tes de France,les Prussiens ont invo(jiié 
sinon dans des documents ottici.^ls, au 
Hioirs dans les journaux tic leur quar- 
tier-généial, l’exemple donné par nos 
troupes lors du combat du 2m où I. Saar
brück, ville sans défenst^, ont-ih dil., a 
été bfùlée de gaieté de eieur.

Le général Frossard s’inscrit (ni .'aux 
contre ces allégations. Celle ville n’a 
élé ni bombardée, ni brûlée, ni mèine 
menacée de feu. On a fait lirer sur la 
gare du chemin de fer, sur des colonnes 
ou des voilures en retraite, mais pas un 
obuï' n’est tombé sur la ville, pas une 
réquisition ne lui a élé iin[)Osée,quoi(|u’il 
eùf été dit au général quo des habitants 
et ea particulier des inciubi es delà suriclé 
du. lil avaient participé à l’acLion du 2 
août. « Ayant l'ait appeler- sur la plaC'! 
publique, au milieu de la foule, ajoute 
le rayport, le bour-giii<;stre un peu ému 
le général le rassura, lui dit que tout 
serait respecté dans sa ville, (juc la dis
cipline la plus rigoureuse serait obser
vée, et c’esl ce qui fut fait... » t^eUe l'é- 
serve n’a pas été imitée par les ,\lle- 
niaiids cl l’hi-'loire aura a roii-la'er (ju i 
dans la campagne de l̂ T̂lJ ilÿ ont créé 
des préci-dents que r ien n’aulorisnit dans 
la conduite lies Français. N ’csL-C'; pud ie 
cas oe rappel» r que rempcreur, pous
sant jusciu’a la faiblesse la douce ir d.uis 
la guerre, refusa d ’autoi’i.ser riiicemlie 
du» (le la Laut(,‘r. ijui uirisquaienl 
au rorps du niaréchii Mac-.Moiion les 
Tnfinvemeiits de l’armée du prineu loyal 
uerrièr.! Wis.-cmbourg'.

Un autre passage fort inLer''ssan( du 
rappo. du général Frossard i si celui 
relalif a la batad:e de Spiekeref . De son 
récit, lise déj^age deux faits, nnportanl.-. 
Le [ireniier, c esl que le '2° corps luL 11;- 
duil a ses pr opres forces dans celle jour
née, alors qu’il pouvait èlre si eflicae.e- 
ment soutenu partrois divisions du corps 
du maréchal Bazaine.

On a prétendu que le génér al Fros
sard, d«isireux d’attacher son noiii à une
opération personnelle, avail rt l'iist' le 
concours du 3° corps. Cette allégation 
tombe devant les révélations du livre qui 
nous'occupe.D aboid, en droit, lo géné
ral Frossard n’élait pas en nresur.- de 
décliner les ordres du maréchal Bazaine, 
^^■.^que depuis trois jours le premier 
était placé, lui et ses troupes, sous le 
commandement du second. Puis,en fait, 
le général Fr’ossard prouve qu’il a de
mandé du secours au maréchal Bazaine, 
Jetjuel Uti a envoyé trois divisions;mais 
celles-ci, par un concours de circonstan
ces non expliquées, n’arrivèrent pas à 
temps pour soutenir le 2“ corps,ou re.stè- 
rent l’armè au bras à six kilomètres du 
point où leur présence était nécessaire. 
De telle sorte ()ue 28,00t) hommes eurent 
à se battre pendant douze heui (;s conlre
70,000, soit un conlre deux el demi.

Au milieu de toutes les lrisl<!sses (jui 
envahissentl’àme lorsqu’on suit de près 
ces événements, une certitude consolan
te nous reste. Sans doute la guerre de 
1870 a été déclarée légèi'ement ; sans 
doute l’arnK'e française était au point 
de vue, numérique dans une grande in
fériorité v isà -v ia  de la Prusse. Et 
cependant si ces 230,00) hommi s de 
l ’année du Hhin eussent été conduits 
résolùmentd’aprùa u « véritable plan d ’of- 
MMtvit 11 a'ait douteux qtto 1« cam
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B an q u e  de Cirance,

La Succursale de Roubaix-Tourcoing 
commencera ses opérations le H  décem
bre 1871.

Le siège de la Succursale est à Rou
baix, ruede Tourcoing n“ 117.

Le Directeur, 
Hartu n g .

L ’ouverture de la succursale de la 
Banque de France devant avoir lieu in
cessamment, nous Cl oyons êtr e utile au 
coniin( rce et à l’industrie en publiant 
l 'e x tra it  des lois, ordonnances et rè g le 
ments servant d 'ins tru c tion  p o u r les 
opérations de la succursale et ses ra p 
ports  avec le com m erce.

EXTRAIT
des

L O I S ,  OR DON N AN CES & R È G L E M E N T S
Servant d instruction pour les opérations 

de la succur ':1e et ses rapports avec 
le commerce.

Article premier. —  Le Conseil général de 
la Uaaqne délerinine 1« taux de l’Lsconipte 
et des Prêts sur dt'piH tle val urs désignées à 
l’article 3. Ce taux est fixé, ju.s<[u’à uouvel 
ordre; Escompte a tj p. O/q l’an. Avance sur 
litii's 7 O/i). Il p 'Ut être prélevé, suivant les 
i-i»ciinstaiu,-es, >iii iiiiniiimin tle jours d’es- 
coinpt ' au pajii r sur Paris el sur les iSuccur- 
.sal s: il ne seia peu;u, <[uaut à présent,tju’uu 
niiunnuui tle dix jours.

OI’ K R A T IO N S  DK L A  SU CCURSALE
xirt. 1. —  La  riuccursale prend, de toutes 

p.'‘rst)uues atlinises à Tt^scompte. les lettrei de 
chatige et autres effet- de eomin -rce timbrés, 
]>ay diles sur place, à Paris et dans lès villes 
tx'i la Bantiue a des Succursales, ayant au 
plus liois mois d’échéance cl revêtus de trois 
sij^natuie.'. Klle adnret cependant des effets 
à d. ux signatures, si l’on y  ajoute un trans
fert d’actions d e l iBanque ou tle rentes fran- 
eaist's, ou un récipissé de marchandises dé
posées dans un'entrepôt autorisé jiar le Gou- 
veinemenl.

A rt. 3. —  La  Succursale prêle sur dépôt 
de rentes IVan ais bons du Trésor, bons de 
la Boulangeiio, hous des Travaux publics, 
actions da canaux, obligations dt; la ville de 
Paris, i.lle prèti‘ aussi sur dépôt d’aétions et 
obligations tle chemins de fer français, obli
gations du (Jiéilil loncier, à la condition que 
ces vaL ; s auront été admises uoininative- 
m. nt p;- lécision du Conseil général.

^Irt. ' —  l'-lle ret-oit en oonipte courant, 
.'t :-ansl, lilication d’intérêt, les sommes fjui 
lui sont versées, ainsi que les effets à encais
ser sur ])lace (effets dits au comptaut).

Llle paye, pour L s déposants, le montant 
de leur reçus o’j les engagements qu’ils ont 
pris à son tlomiciie, jusqu ’à concuirence des 
si.unnos encaissées.

A rt. —  La Succursale fournit des b il
lets à t)id.' payables à Paris, à présentation 
ou à tlix jours au plus d ’échéance, sous une 
bouilieatiiiu poui' change tle plac;'. Le taux 
de cette l)üiiiiicatiün, déterminée par le Con
seil général, ost maintenant de:

» Ir. ;jü c, pour les billets de 100 à 500 fr.
1 d ’ de 501 à 2,000
l/-2p. (1/00 d“ de 2,001 et 

au-dessus-,
T 'utefiiis, il doit être fait uue exception 

en l'av . ur des preneurs tle plusieurs billets à 
ordr:'. Dans ce cas, la prime, au lieu d’ètre 
prél V S L '.r  clia jue bdlet, sera calculée d ’a - 
pr .. i l ioniine cumulée desdils billets.

1̂ 11; reçoit aux m nés conditions, des 
versi’in Ils pour tHre portés au crédit de 
p nxo.ui'. s ayant 1 tu- co.npte à la Banque, à 
Paris.

A rt. t). —  Klle reçoit, des personnes qui 
n’ont ô is cl ' compte courant, des vers ements 
coütii! récépis.sés nominatifs payables à 
vue.

A rt. 7. —  Toute personne qui remettra ou 
fera i-eniettre en garde d -s valeurs à la Ban
que, ,ï l'a iis, pourra, .soit au moment du dé- 
ptit. s il : ^térieuiement, se faire inscrirè 
sur 1 ,'S legistr, b de la .Succuisale, afin de 
toucher à sa caisse des arrérages des titres 
dépo.-és, d’y  opéier les versements sur ceux 
(jui ne sont j)as liljérés et d’etîectuej leur 
échange (juantl il y  aura lieu.

A rt. 8. - L. sarréiagess 'payentaMjsor^eiW- 
des récépissés quel(jues jours après que la 
Bantjue'eu a opéré la recette.

Ce payement est soumis à uue prime égale 
à c lie peieuo sur les billets a ordre, et ue 
peut avoir lieu tju’autant tjue la demande 
d ’inseii/tion sur les registres de la Succur
sale aura été faite vingt jours avant l’échéan
ce de-tlils arréiages.

A rt. 'J. —  Les sommes versées pour libé
rer des titres sont j)assihlt^s d une retenue de
1 fr. p. 0/00,et doivent être accompagnées des 
récépissés. La  Banque se réserve dix jours 
pour efléctuer le veisrment.

Quant à l’échange des titres,dont elle ne 
se charge (jue dans c i tains cas, il sera per
çu uue ct)iumission tle 10 cent, par chaque 
action ou obligation. ( t o cent, par chatjue 
(juantité de fr. d(‘ rente (jui sont délivrés 
en remplacement des anciens titres.

A rt. 10. —  La  Succursale admet en ga
rantie d’avances les récéjjissés de dépôt in
scrits sur ses r. gistres, (mi représentent des 
valeurs sur les({U('lles la Ban<iue est autorisée 
à prêter.

. 1 1 . —  Elle se charge de faire encais
ser à Paris, moyennant un droit de 1/2 p . 
0/0 avec un minimum de 25 cent., les arré
rages des titres des Compagnies de chemins 
de fer français que l’on présente à ses gui
chets.

A D M ISS IO N  A  L B S C O M P T B .
Art. 12. —  Pour être admis à l ’eséompte, 

il faut adresser une demande par lettre au 
Directeur. Cette demande indique les nom, 
prénoms, domicile et profession du deman
deur, et, s'il y a tociété, donner commimi- 
cation de l’acte de société, la raison sociale, 
les noms et signatures des associés,gérant et 
signant pour la société.

La  flemande doit ètf̂ e accompagnée d’un  
certificat de trois personnes connues, portant 
(ju ’elles connaissent parfaitement le deman
deur et sa signature, et attestant (ju’il fait 
honneur à ses engagemt'iits.

L a  demande et le certificat sont commu
niqués au Comité d’escompte qui statue siw 
l ’atlmission, sauf ratification par le Conseil 
d’administration lors de' sa première réunion. 

Art. 13. —  Les faillis non rehabilités ne 
peuvent être admis à l ’escompte.

Les faillis réhabilités n’y sont admis qu’à- 
près avoir communiqué le jugement de i-éha- 
bilitation au Comité, qui statue sur l’admis
sion.

P R É S E N TA T IO N  A  l ’ h SCOM PTE.

Art. 14. —  La  présentation à l’escompte a 
lieu cinq fois par semaine.

Art. 15. —  Les,bordereaux sont datés et , 
signés par les présentateurs.

Ils indiquent :
1“ Leurs noms et prénoms, ou leur raison 

sociale, leur profession et leur domicile;
2" La  somme de chaque effet par ordre d’é- 

chéanœ, en rangeant les sommes à une mê
me échéance par ordre -numérique, commen
çant par la plus faible et finissant par la 
plus *’orte ;

l^es noms dos débiteurs, soit comme ac
cepteurs pour les lettres' de change,soit com
me souscripteui-s pour les billets ;

4“ Le tlomiciie des débiteurs,lorstju’il n’est 
pas indiqué sur les effets ;

5° Les noms des tireurs pour L s lettres de 
change, et des bénéficiaires pour les billets ;

6" Le total des effets piésentés énoncé en 
toutes lettres au-dessus de la signature.

A^ri. 16. —  Les effets présentés doivent 
être signés en blanc par le présentateur et 
sans date. .

Art. 17. —  Les bordereaux d’elTetsà deux 
signatures doivent porter en tête le nombre 
d’actions do la Bantiue, ou la somme des 
renies transférées à la Banque poui* !n garan
tie additionuelle...

Art, 18. —  Ne sout point reçus à l’es
compte :

1“ Les effets surplace acceptables,lorsqu’ils 
ne sont pas revêtus de l ’acceptation ;

2“ Les effets qui ue sont pas confectionnés 
et endossés daus les formes voulues par la 
loi :

3“ Ceux qui porteraient des signatures^oar 
au lieu de procuration;

4° I,es eflets sur Paris ou sur les Succur
sales, susceptibles d ’accei tation, s’ils ne sont 
déjà revêtus de deux signatures ;

3° Les effets sur l.'squels il y  aurait des 
surcharges, additions, ratures ou renvois non 
approuvés, ou qui seraient mal cotés ou pas 
cotés; ceux dont les endossementsantérieurs 
à œ lui du présentateur ne seraient pas rem-^ 
plis et datés, conformément à l’article 137 du  
Code de commerce ; '

6“ Les effets dont l ’endossement serait con- 
ditionntd de la part du cédant de la Succur
sale, ceux qui seraient cédés à la Banque, 
avec ces caoXs: sans frais, ttimple protêt,etc.', 

7“ Ceux cfui^porteraient. l ’indication d’un 
nouv(»au domicile ajouté saus l ’approb.iliou 
de tous les co-obligés ou un domicile équi
voque ;

8“ Lés effets payables extra muros.
Art. 19. —  Les personnes tjui se croient 

fondées à réclamer contre les opérations de 
l ’escompte doivent adresser leurs réclamations 
au Directeur et à M M . les Censeurs.

COMPTES CO U R ANTS . '

Art, 20. —  Pour être admis au compte 
courant, il faut remplir les mêmes formalités 
que pour l’admission à l’escompte; on peut 
réunir les demandes en une seule.

Art. 21. —  L ’objet du compte courant est 
de faii-e effectuer par la Succursale les recettes 
et les payements.

Art. 22.—  Tout versement fait en compte 
courant doit être accompagné d’un borde
reau énonçant la nature et le nombre des 
billets ou des espèces qu’on remet à la caisse.

Les total du vei-sement doit y  être expri
mé en toutes lettres ; il doit être signé et 
daté par la personne qui fait le versement.

Art. 23. — Les comptes courants retirent 
leurs fonds :

1 ° Par des reçus directs ;
2° Par des engagements qu ’ils souscrivent 

payables à la Succursale.
Art. 24. Le compt' courant qui contracte 

des engagements payables à la Succursale 
doit lui en doiner avis dans les dix jours qui 
précèdent l’échéance.

Cet avis est daté et signé par le compte 
courant ; il éiionce en tout-s lettres la somme 
et l’échéance de chatjue engagement, le lieu  
où il a été crié, la date, l’ordre, le nom du  
tireur ou du souscripteur.

Tout euga^m ent payad)le à la Succursale 
doit être fait sur papier timbré.

Art. 25.^— L a  Succursale n’admet aucune 
opposition sir les sommes en compte cou
rant.

Art. 26. — La  Succursale ne paye jamais 
à l’acijuit des comptes courants tjue jusqu ’à 
concurrence ces sommes disponibles.

Art. 27. —  Ce qui fout des dispositions 
sur la Succursale sa'ns y  ‘ avoir disponibles 
les fonds suffisants peuvent ôtre privés tem
porairement ie leur compte courant par dé
cision du Conilé d’escompte, ou définitive
ment par déïbération du Consoil d’adminis
tration .

Art. 28. — Les formules de reçus sont 
délivrées auxsompjes courants par la Succur
sale. O s  reçœ doivent être signés et datés 
par le titulaic du comple courant ; la som
me peut être portée en chiffres bien faits, 
dans la cartcuche à ce destiné, en toutes 
lettres, dans le corps du reçu.

Ces reçus ne doivent pas porter d’autre 
date que cellt du jour où ils sont délivrés ; 
ils ne peuven. faire fonction d’engagement à 
échéance.

Art. 29.— La succurs*le n’est pas respon
sable des préjudices qui peuvent résulter de 
la perte ou œ la soustraction des reçus, si 
elle n ’a été provenue à temps pour empêcher 
les payement» irréguliers.

ArU-30.— Tout compte courant reçoit de

la succursale un livret pour le service de son 
compte.

Le caissier inscrit au crédit les versementâ 
en espèces et billetâ. ^

Le teneur de livres y  insovit le montant 
net des bordereaux d’escompte et le produit 
des effets au comptant.

De son côté,!”̂  compte courant porte, aur c# 
livret, à son débit, les disposition* qu’il fait 
sur la succursale, soit p u  des reçus, w it 
par des engagements payftUee à üi ■uocur 
sale.

Art. 31.- -Les comptes doivent être réglés 
et arrêtés tous les trois mois au moins.

Les reçus et les effets accpiittés ]x>ur les 
comptes courants ieur sont re'ndus, lors du 
règlement, et la Succursale s’en fait donner 
décharge sur un registre h >ce destiné.
PROCURATIONS ET DÉPÔT DES SIGNATURES.

Art. 32. —  Les procurations dee comptes 
courants doivent être notariées et déposées à 
la Succursale, soit en brevet, soit eu expédi
tion; elles in(liquent c^Ues dee opérations à  
la Succursale cjue le mandant veut auto
riser.

Art. 33. — Les comptes courants et leurs 
fondés de pouvoirs doivent déposer leurs si
gnature», dans les bureaux et caisse de la 
Succursale, sur des "registre^ à oe destinés, 
pour qu’elles puissent être vérifiées.

EFFETS AU COMPTANT.
Art. 34.— Les effets à encaisser (dits effets 

au comptant), doivent être accompa^ésd’un 
bordereau spécial, daté, signé, et qui énonce :

1® Le monta.it de chaque effet, son éché
ance, le nom du débiteur,c’est-à-dii'e le nom 
de l’accepteur pour les traites et celui du 
souscripteur pour les billeta :

ï “ Le domicile du débiteur,s’il n’est pas 
inditjué sur l’effet ;

3® Le montant du bordereau écu-it en toutes 
lett es. •

Les effets doiveut être rangés par ordre 
d’échéance et par ordre de sommes pour 
chaque échéance, en commençant par le 
chiffre le plus bas et finissant par le plus 
élevé.

Art. 35.— Ce bordereau doit être présenté 
à la Succursale la veille des échéances ordi
naires et l’avant -veille du 15 ou de la fin du 
mois, les jours fériés non compris ; il ne 
doit contenir que des effets ayant aU plus 
dix joui-s à courir.

Art. 36.—On ne peut disposer du produit 
des effets que le lendemain de' l’encaisse
ment.

PAIEMENT DES EFFETS.
Art. 37— Conformément aux articles 129 

et suivants du C^de de commerce, les effets 
doivent être payés le jour môme de leur 
échéance. Si l ’échéance est un jour férié 14“ 
gai, le paiement doit avoir lieu la' veille.

Art. 38. — Les effets qui ne sont p ^  
payés le jour même de l ’échéanœ, après une' 
première présentation, sont rendus aux cé
dants le lendemain matin, à l’ouverture des, 
bureaux, et remboursé par eux immédiate
ment.

Art. 39. — Les cédants (jui ne se confor-; 
meraientpointaux dispositions qui précèdent 
peuvent ètip temporairement, ou même dé-, 
fiuitivement, privés de la faculté de l’es
compte . !

RÉCÉPISSÉS PAYABLES A VUE. '
Art. 40. —  Les personnes qui n’ont pas 

de comple courant à la Succursale sonl ad
mises à faire des versements contre des récé
pissés nominatifs payables à vue. , 

La Succursale ne paye aucun intérêt sur 
ces versements.

Il n’en est pas reçu au-dessous de2,000: 
francs. j

Ces récépissés ne sont remboursables qu’au 
titulaire, sur son acxjuit donné à la caisse 
même, ou au porteur de sa procuratiou no
tariée.

ÏRÉTS SUR DÉPÔTS DE ̂ VALEURS . s 
Art. 41. — Lea prêts sur les valeurs énon

cées à l’article 3 sont faits pour un terme qui 
n’est pas moindre de quinae jours et ne peut 
excéder deux mois, sauf à être renouvelés à 
l’échéance,s’il y  a lieu.

Ils peuvent être remboursés à la volonté 
de l’emprunteur. Cependant l’intérêt de quinze 
jours est touiours acquis à la Succursate, lors, 
même que le rembom-sement a lieu avant 
liexpiratiou de la première quinzaine.

Les personnes qui veulent emprunter doi
vent déposer les titres à la Succursale, ou à 
Paris, à la Banque centrale; s’ils sont nomi
natifs, elles doiveut les faire transférer préa
lablement au nom de la Banque de Frantie.

TRÀfrSFERTS DBS ACTIONS DE LA BANQUE.
Artj. 42. —  Les propriétaires d’actions de 

la Baiique de France qui résident ou élisent 
domicile à Roubaix-Tourcx)ing peuvent faire 
inscrire leurs actions à la Succursale.

Art. 43. —  Les actions inscrites à la Suc
cursale sont transférables sur les registres 
de la Bantjue, à Paris, si elles ne sont enga
gées déjà à la Succui-sale.

Art. 44. — Les dividendes des actions ins
crites à la Succursale sont payables à sa 
caisse.

^OBSERVATIONS.
La Succursale fournit aux personnes ad

mises à l ’escx)mpte et au cx)mpte cou
rant ; ’

Les formules des bordereaux de présen
tation et de versements de toute natu
re :

Les formules des reçus à délivrer par les' 
comptes courants.

Roubaix-Tourcoing, le 5 décenibre 1871.
Le Directeur, 

Hartunct.
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Nous reoévoftâ la suivante, que
nous nous empressons de pnblier :

, « Roubanx,Je •  décendn tW l.
■« Monsieur le Rédacteur du Journal de 

Roubaix.
• Nous lisons dans'lâ Chroniqn* lociate de 

votre numéro de ce jour, .un artâcle ayant 
r ijj^ r t  à une grève dans notrew étaldiaee-. 
mrat. ' '  .r , t
- » 180 ouvriers ont, en effet, cjuitté nos 
ateliers, sans prévenance, m ;^  il, est jæxact 
(jue nous ayons accepté àùéune (îés condi
tions que vous relateSs. ,

» vous aMençeae, oontwdw-, cjue
tous nos ou-vriera ont repris, hier, le travail, 
sans œnditions.
, » Agréez, moHsiaur la RtM agfaarylUtasu- 
ranc» de notre parfaite cx>nsidération.

,5 GaTPBT,
(r ' i 7  7 l O ^

Un concours pour l’attribution de 
quatre liouraç^ Q«ii’-ferpi^ jvs|csatitfs à 
TEcole supérieure du dominêrce,àpartir 
du 1er jaiwier 1872,,;aura ii^u à Paris, 
Marseille, LUle, Lyoû, Bordeaux, iSap- 
tes, les 17 cit l^decenibr^ courait, ,

Les candidats devront iaire iqsçrire 
avent le IB courant pour t(umt< délai, au 
secrétariat-général de la préfecture, où 
ils ont leur domicile,^ en' ctéip)(ysant t 

1* Leur acte de naissance, ‘revêlu des 
formalités pre^rÜes par la ldi, iooristïi- 
tantqu’iis sont âgés de 16 ans, au tnoias, 
et de 20 ana au piaa. - * • ‘

2- Une déclaration 4 ’un’doptear <Mi 
médecine constatant qué les 'candidats 
ont eu-la petite v r̂<!)le, ou'̂ -<̂ u’ils cnit été 
vaccinés...

3* Une déclaration écrite pAr laquelle . 
lea candidats feront' cboiJt d’uné-'éès 
Tilles désignées cotnme centré d^exa- 
menâ. , * ■

4* Des ren3eig(iemeniEi''dét«lllés,>‘̂ à 
l’appui de la demande dé' preodré'phrt 
au concoüra,sur len nioyeiifl d'e*istenee, 
le nombre d’enfants eC'les-autres char
ges des parents, arnfei qu’un' i^leVé du 
rôle des contributions. '

Le concours b© compose éxclulrhfe- 
ment de compositions écrites,' dont -léa 
sujets sont choisis dans les matière* du 
programme,et odreéééi^ aux <phéfecturés 
sous pïfis caohetés,‘^ â r 'ie  Miniétère (fo 
l’agriculture et du commerce. '• 

L ’examen de «e#  -épreuvee,el-l«i& cl«3- 
_seo(teot8 des r^c|i^a^ e t̂. çrr^té par une 
commission au Ministèrede ragricuUuife 
et du commerce. ,

Lê's conipoâitiona àejrpAt &tlti@â eq |)ré- 
seçcé d’une f>ersonnè' délégitêe par Je 
préfet, mises eou^ pli cacbele, com r«^- 
gné parle candidat^ et trane>mises pw^e  
préfet au Minialèrede l’agrieirilitre étiAu 
commerce. .a , jh lu,.'.

Pour les autres renseignements, s’a- 
drest^ér au secrétaria t-général dfe la* pré
fecture, 0Û'se trouve 'déposé un exem
plaire du progràa)it4e.

J2n considération d u ^ u  de temps laissé 
aux çonscrits de 1870' pour l’envoi de 
leurs dos^iars aux couseile de révi^iqp, 
le délai primitivement Ûxé pour la Remi
se des pièces justifiaat de > lefir ■ qualité 
de soutiens de famille est prorogé an 'iO  
décembre.  ̂ . i*

C’est aujourd’hui que radtninistration 
des postes doit iiieltré en' circiülatioti lés 
timbres nouveau modèle, por^ml dans 
leur milieu un chiffre apparent poUr, in
diquer leur valeur. .. j  

Ce sont les timbres de cdnq centimes 
qui vont ouvrir la marche; r.eux de vingt 
cinq centimes viendrout ensuite. '

Mme Lambrecht, si douloureusement 
^appée par la mort' inattendue de M. 
Lambrecnt,Tient encore de faire une per
te cruelle. Un de ses' fils, âgé de 4 ans et
2 mois, est mort hier, à 11 heures du 
rnatia, au château de Montigny. ^

Lundi soir, à LiUe, 1a femme V .......
demeurant rue des Rogation.quittait son 
logis pour aller chercher ùn pain au tfU- 
reaii dé^ bienfaisance de sote quartier. 
Pendant*son absenc^è, dés déttX enfhrtts, 
l’un âgé de trois ^ns, l’autre de.trèize 
mois,ont mis la main suruhe boite d’aJ- 
lumettea chimiques, et ont communiqué 
le feu à des étoupes entaeaées dans' un 
cx>in de la chambre. Lorsc]iue la mÀre 
rentra, elle trouva sea deux enfants as
phyxié* Tout-secours fut inutile'.

Des. faits déplorables et de la plus 
grande gravité ont troublé lundi,à Douai, 
la tranquillité publique. Vers, minuit, à 
la suite d ’une altercation entre le poste 
de chasseurs et un rassemblement qui 
s’était formé sur la Graod’Place, un jeu
ne homme, le nommé Lamiotte, Arthur, 
âgé de 22 ans,au service de M. C...,cô1t- 
seiller municipal, a ététuéjd’uq c o i ip ^  
baïonnette.

Une enquête, cominencée ce - matin, 
paraît établir que les soldats du poste 
on été insultés el battus. Mais est-cé 
avant ou après avoir fait usage de léurs 
armes. Le rassemblement s’est dis
persé,sur le conseil de M . lecommissaire 
centraL____________ (Courrigr douaUim) '

C a i s s e  d ’é p a r c a e  « «  B M b a l x . .

Bulletin de la séance du 3 DécenOire 1871Ï

Sommes versées par 55 déposants, t
dont 11 nouveaux, > Pr. 6,97S » »

54 demandes en rembourse- r;
ment ü ,j523 75

L ^  opérations du mois de déoemhcp urat 
suivies par MM.RéquillartrSçcépel et E I^ «
ToulemoadaraiMMWM. ,


